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Autour de l’assurance  
et du dommage corporel

Le 8 juin 2023, l’Institut des assurances de Lyon fêtait ses 50 ans. Ce fut l’occasion 
d’honorer sa fondatrice, Yvonne Lambert-Faivre, disparue l’année précédente. 
Cette journée scientifique fut centrée sur l’assurance, la responsabilité civile et 
le dommage corporel, les trois domaines de prédilection de cet immense auteur. 
L’idée était de voir comment ces disciplines ont évolué depuis l’époque où Yvonne-
Lambert Faivre écrivait et si elles se sont rapprochées ou, au contraire, éloignées 
de sa pensée. Nous reproduisons ici les interventions de l’après-midi, consacrées à 
la responsabilité civile et au dommage corporel. Celles de la matinée ont déjà été 
publiées dans le numéro de mars de cette Revue (RGDA mars 2023, n° RGA201s8).
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